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vier auprès du rédacteur de «L'Art Suisse». Notamment
la section de Paris est priée d'y pourvoir, sa proposition
ayant dû être écartée pour raisons d'incompétence du
Comité central.

3. L'£*^osîA'om (Üö sera ouverte du 24 avril
jusqu'au 30 septembre 1910. Le jury se réunira le i"
mars. Terme d'adhésion jusqu'au 20 février. Terme de
livraison jusqu'au 22 février. Le programme sera soumis
aux sections prochainement.

4. Le Comité central renonce de participer à I'Iï^osî-
fo'o« mfewaiiOMfe .Bwmos-Myres 19x0, le Départe-
ment fédéral de l'Intérieur ayant déclaré déjà dans un
cas précédent qu'il ne s'occuperait en 1910 que du «Salon».

5. La WMfe cfes estampes de Hodler a été re/wse'e par
11 sections et acceptée par celles de Lausanne et de Paris.

6. La corwewAow awec ÄMMsfoem'w a été acce/>fe'e par
toutes les sections à l'exception de celle de Genève.

7. Les différentes propositions des sections ont été ren-
voyées à l'Assemblée générale prochaine.
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Section d'Argovie.
Cette section a ouvert le i®r décembre son exposition

annuelle dans une petite salle du Musée cantonal. L'expo-
sition se compose d'œuvres de 10 membres et de 4 hos-
pitants et contient 51 numéros. Elle a cette année un
cachet particulier par le fait que 23 tableaux et esquisses
de feu Charles Rauber y sont exhibées.

Un mâle grandeur naturelle, 8 études de portraits et tels
paysages font beaucoup d'impression et prouvent combien
Rauber travaillait dans sa meilleure époque.

L'exposition est ouverte tous les jours de 10 heures à

midi et de D/2 heures à 5 heures et se fermera le 4 janvier.

Section de Genève.
Communication du 14 novembre 1909, ne fut pas publiée dans

le dernier numéro, parce que les réponses de quelques sections
n'étaient pas encore arrivées. La Rédaction.

La section de Genève, après avoir examiné les propo-
sitions soumises aux sections, par le Comité central, dans
le dernier numéro de ,,L'Art Suisse", décide:

1. De s'opposer au projet de convention avec le Kunst-
verein.

Tout en reconnaissant la bonne volonté de cette société,
et son désir d'arriver à une entente en tenant compte
des vœux des artistes, elle demande néanmoins au
Comité central de se borner simplement à prendre acte
de la décision proposée par le Kunstverein.

Elle ne pense pas pas qu'il y ait lieu d'engager notre
société par une convention, puisqu'aucun avantage parti-
culier ne lui est offert.

2. La section décide:
D'engager le Comité central à obtenir que la majorité

des membres du jurv soit présentée par la Société des
P. S. & A. S. Ce n'est qu'au cas où cette dernière propo-
sition serait prise en considération par le Kunstverein que
notre société pourrait envisager l'éventualité d'un engage-
ment de sa part.

3. De faire, en tous cas, figurer cet objet à l'ordre du
jour de la prochaine Assemblée générale.

4. En ce qui concerne les propositions pour les acqui-
sitions au moyen de la subvention fédérale aux expo-
sitions du Turnus, la section de Genève demande que
notre Comité central propose au Conseil fédéral que le

jury ou la Commission fédérale des Beaux-Arts soient
chargés de statuer en dernier ressort sur cette question.

Elle espère de cette manière voir mettre un terme
aux abus qui se produisent, lorsque les sections du Kunst-
verein peuvent elles-mêmes faire directement des propo-
sitions, comme c'est le cas actuellement.

Pour les estampes la section décide de s'opposer à leur
mise en vente.

A notre avis l'engagement pris vis-à-vis des membres
passifs de leur réserver spécialement cette estampe ne
nous permet pas d'admettre la solution proposée, malgré
les avantages financiers qu'elle pourrait nous procurer.

Exposition de Fribourg. Loterie. Sur la proposition de
l'un de ses membres la section propose:

Que les acquisitions en vue des loteries organisées
pendant les expositions de notre société, soient faites par
une commission choisie parmi les délégués des différentes
sections.

Section de Lausanne.
La section de Lausanne, réunie le 27 novembre, se

déclara d'accord avec les propositions du Comité central
concernant nos relations avec le Kunstverein" et la
vente du reliquat des estampes Hodler.

Quelques membres ont fait remarquer d'autre part que
le numéro de novembre de „L'Art Suisse" ne contenait
pas la liste des membres indiquée au sommaire du dit
numéro; et qu'en outre personne ne connaissait ce M.
Widmer, Johannes, D*, Avenue de la Harpe, Lausanne,
inscrit au nombre des membres passifs de notre section.
Nous aimerions être renseignés à ce sujet.

Enfin, considérant le chiffre regrettable' et surprenant
de la dette de quelques sections envers la Caisse centrale,
et l'état peu brillant de celle-ci, qui en pâtit fortement,
nous proposons dès maintenant pour être mis en discus-
sion à la prochaine Assemblée générale un article de règle-
ment „interdisant le droit de vote aux Assemblées géné-
„raies aux membres — ou éventuellement aux sections
,,— qui seraient en retard de plus d'un an dans le
„paiement de leurs cotisations centrales".

Nous nous rappelons par la même occasion comme
2® objet de discussion notre proposition antérieure (3 juillet
1909) visant la suppression des marchandages aux expo-
sitions où nous participons, à savoir: prix au catalogue
déclaré prix fixe; abolition de toutes transactions entre
auteurs et acquéreurs; règlement de tous achats aux
caisses des expositions 24 heures avant leur clôture.

Nous réclamons à nouveau la convocation de la pro-
chaine Assemblée générale pour avant la fin de juin 1910
(Règlement central).

Et nous signalons dans notre section le départ de
Nicati, architecte, notre très apprécié, aimé et regretté
collègue, mort après une longue maladie, et de Ch. Way,
honoraire, démissionnaire.

Section de Munich.
La section de Munich a désigné dans sa séance du

3 décembre comme membres du jury pour Budapest
MM. H. B. Wieland; Prof. W. L. Lehmann; Angst, sculp-
teur; Vallet, peintre, et Giacometti, peintre.

Elle adhère à la proposition de la section de Zurich et

propose que les œuvres ne soient soumises qu'à un jury
I central.
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Elle a réélu dans la même séance son Comité, dont le

président est dorénavant M. H. B. Wieland, assisté de
MM. Fritz Kunz, peintre; Walter Mettler, sculpteur;
Richard Schaupp, peintre; Ernest Rinderspacher, peintre.
Ces Messieurs se constitueront entre eux et nommeront
le caissier et le secrétaire.

Section de Neuchâtel.
La section de Neuchâtel a été réunie le 23 novembre, et

me charge de vous communiquer ses décisions au sujet
des différentes questions que pose le Journal.

i° Twrwws. — Il est regrettable que l'énoncé de cet
article ne soit pas plus clair ; quoiqu'il en soit, la section
neuchâteloise pose en principe que /a wa/onlé rfes wew&res

/«ry sof/ ««we« fes ex/>osa«/s sur une liste de

proposition émanant de la Société des Peintres, Sculpteurs
et Architectes suisses.

2° Estampes. —• A l'unanimité les membres présents
refusent la proposition du Comité central, estimant le

procédé peu correct vis-à-vis des membres passifs.

3° fVo/ec/ftm des iro//s — La section adopte
les différents postulats relatifs à cette question.

Section de Paris.
Avant-propos de la Rédaction: Les communications suivantes

sont datées du 23 novembre et auraient dû paraître dans le der-
nier numéro, mais la lettre a fait un voyage postal circulaire et
ne nous parvint que le 28, donc après le terme de clôture rédac-
tionnelle. Cela explique le fâcheux retard de sa publication.

Dans sa séance du 22 novembre, la section de Paris
répond affirmativement, à l'unanimité, à toutes les ques-
tions posées dans le n° 92 de «L'Art Suisse» par le Comité
central.

Elle demande en outre de voir paraître dans notre
journal los propositions suivantes;

«i° Considérant l'égalité des droits de chacun des mem-
bres de la Société, la section de Paris demande aux autres
sections si elles ne seraient pas d'avis qu'à toutes les

expositions de la Société qui auront lieu en Suisse, et
particulièrement à celle de Neuchâtel en 1910, chaque
sociétaire ait droit à l'envoi rf'a« mows «we f/e ses œwwes/
les dimensions maxima varieraient suivant la place dis-
ponible dans les locaux d'exposition. Le jury des sec-
tions ne fonctionnerait que pour le choix de cette œuvre
parmi celles présentées par les sociétaires et pour le sur-
plus mis à la disposition de chaque section.

«2° En l'absence d'assemblées de délégués pouvant ré-
soudre les questions intéressant la Société, la section de
Paris demande aux autres sections de délibérer sur la
proposition suivante:

Le jury de la Société des P. A. & A. S. pour les ex-
positions autres que celles de la Société (que ce soit celle
du Turnus ou celle de Buda-Pesth) sera constitué par les

délégués de chacune des sections.»
La section de Paris émet en outre le vœu que le jour-

nal «L'Art Suisse» fasse mention des concours ouverts (Mo-
nument des Télégraphes et autres annoncés depuis plu-
sieurs semaines dans les journaux). On a remarqué aussi

que l'Exposition Internationale de Rome en 1911 n'avait
pas été annoncée, quoique le règlement soit déjà paru.
On sait qu'il faudra livrer les œuvres en octobre 1910

Section de Zurich.
Cette section communique, qu'à Fribourg il est de

nouveau arrivé que des caisses furent clouées et des ta-
bleaux endommagés.

Règlement général de l'Exposition Inter-
nationale de Beaux-Arts à Rome en 1911.

Ar/. r. L'Exposition Internationale de Beaux-Arts à
Rome sera inaugurée en février 1911; elle sera clôturée
le 31 octobre 1911.

Ar/. 2. L'Exposition Internationale de Beaux-Arts est
promue et administrée par le Comité Exécutif des fêtes
commémoratives de 1911, nommé par le Maire de Rome.
Elle est organisée et dirigée par la Section spéciale des
Beaux-Arts, créée dans le sein du Comité.

Ar/. 3. A l'Exposition Internationale de Beaux-Arts
tie Rome seront admises les œuvres de peinture, de sculp-
ture, les dessins et les gravures.

Pour l'Exposition d'Architecture, en sus des dispositions
énoncées aux articles suivants 19, 20 et 21, il sera pourvu
avec des règlements spéciaux.

Ar/. 4. Ces œuvres seront exposées dans des Salles
étrangères, des Salles italiennes, des Salles internationales
et des Pavillons spéciaux.

Les Salles seront décorées aux soins du Comité.
Le droit est toutefois réservé aux Commissaires étran-

gers, ainsi qu'aux artistes qui se grouperont dans ce but,
de décorer les Salles qui leur seront affectées, soit en-
tièrement à leurs frais, soit avec le concours financier du
Comité.

Ar/. 5. Dans chaque capitale et dans chaque centre
artistique étranger d'une importance reconnue, il sera
nommé un Commissaire général, soit par son gouverne-
ment si celui-ci intervient officiellement à l'Exposition,
soit, dans le cas contraire, directement par la Présidence
du Comité sur la proposition de la Section Beaux-Arts.

Chaque Commissaire étranger aura la charge de l'orga-
nisation de sa Section de l'Exposition, et correspondra
avec la Présidence du Comité ou avec un délégué de
celle-ci.

Ar/. 6. La Section Beaux-Arts pourra, d'accord avec
la Présidence du Comité, organiser des Expositions d'en-
semble d'œuvres d'artistes étrangers et italiens d'un talent
éminent et d'une originalité saillante, en leur accordant
des Salles spéciales; elle pourra autoriser la construction
de Pavillons à cet effet, et se réserve en outre la faculté
d'inviter à exposer, toujours d'accord avec la Présidence,
quelques artistes éminents, étrangers et italiens.

Ar/. 7. Une Commission de 7 membres dont 3 élus

par les artistes qui ont l'intention d'exposer et 4 nommés
par la Présidence du Comité sur la proposition de la Sec-
tion Beaux-Arts, fera le choix des œuvres italiennes, pré-
sentées ou expédiées à Rome, qui devront avoir été exé-
cutées avant la fin de 1909, inclusivement, exception faite
pour les artistes nés ou demeurant à Rome, qui pourront
exposer aussi les œuvres exécutées de 1909 à 1911.

Ar/. 5. Les artistes étrangers non invités devront en-
voyer leurs œuvres directement à Rome, où elles seront
soumises à l'examen de la Commission susdite, dont feront
partie au moins 3 artistes étrangers.

Ar/. 9. - Le verdict du Jury est sans appel.
Ar/, zo. Les œuvres choisies par les Commissaires étran-

gers et celles des artistes étrangers et italiens non invités,
seront exemptes des frais de transport pour l'envoi à

l'Exposition du point de départ, ainsi que de tout autre
frais, déballage et remballage compris et seront réexpé-
diées au point de départ aux frais du Comité.

Les œuvres envoyées par les artistes étrangers et ita-
liens non invités, jouiront de la réduction de 50 pour cent
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